
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE127005

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

carte du combattant
Question écrite n° 127005

Texte de la question

M. Alain Suguenot attire l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la défense et des anciens
combattants sur les attentes de certains soldats ayant participé à des opérations extérieures (OPEX) de
bénéficier de la carte du combattant. Pour que les soldats ayant participé à ce type d'opérations puissent être
reconnus combattants, suivant l'article R. 224 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre du 10 décembre 2010, et bénéficier de la carte du combattant, certaines conditions sont à remplir. La
règle de base est d'avoir appartenu à une unité reconnue combattante pendant au moins 90 jours avec,
cependant, quelques exceptions, comme les actions de feu ou de combat de l'unité (9 actions sont exigées), les
actions de feu ou de combat personnelles (cinq au moins), ou encore 4 mois de présence pour la guerre
d'Algérie, les combats au Maroc et en Tunisie. La carte est en outre accordée de plein droit aux blessés de
guerre et aux titulaires de citation avec croix. Pour remplir les conditions des 90 jours en unités combattantes, le
service historique des armées publie des listes d'unités combattantes pour des pays et territoires concernés
ainsi que les périodes des conflits. Une liste des arrêtés ministériels élaborés par le service historique de la
défense est publiée par conflit et corps d’armée. Si certaines des opérations extérieures sont mentionnées parmi
ces listes (Cambodge), la plupart des autres pays dans lesquels la France a mené des OPEX sont encore dans
l'attente de publication de listes. Aussi lui demande-t-il quand ces listes pourront être publiées.

Texte de la réponse

Le droit à la carte du combattant, initialement limité aux Première et Seconde Guerres mondiales, au conflit
indochinois, à la guerre d'Algérie et aux combats du Maroc et de la Tunisie, a été étendu aux opérations
extérieures par la loi du 4 janvier 1993 et son décret d'application du 14 septembre 1993, codifiés aux articles L.
253 ter et R. 224 E du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre (CPMIVG). Ainsi, les
militaires des forces armées françaises et les personnes civiles possédant la nationalité française à la date de
présentation de leur demande qui, en vertu des décisions des autorités françaises, ont participé au sein d'unités
françaises ou alliées ou de forces internationales soit à des conflits armés, soit à des opérations ou missions
menées conformément aux obligations et engagements internationaux de la France, ont désormais vocation à
obtenir la carte du combattant. Indépendamment des cas de citations, de blessures de guerre, de maladie ou de
détention par l'ennnemi, l'attribution de la carte du combattant est subordonnée soit à l'appartenance à une unité
combattante pendant trois mois avec ou sans interruption ou à une unité ayant connu au cours de la présence
des intéressés neuf actions de feu ou de combat, soit à la participation personnelle à cinq actions de feu ou de
combat. L'arrêté interministériel du 12 janvier 1994 fixe les territoires et les périodes à prendre en considération
pour chacune des opérations ouvrant droit, le cas échéant, à la carte du combattant et au titre de
reconnaissance de la Nation (TRN). Cet arrêté est régulièrement mis à jour et son actualisation est actuellement
en cours. Des arrêtés du ministre de la défense et des anciens combattants définissent ensuite les unités
qualifiées de combattantes et établissent les relevés d'actions de feu ou de combat par opération. Ce travail de
recherche incombe au Service historique de la défense (SHD) à partir des journaux de marche et d'opérations
(JMO). Ce travail peut être long et complexe compte tenu des caractéristiques de l'opération et la qualité du
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JMO. Lorsque le SHD a reconnu une unité combattante, il la fait figurer dans l'arrêté correspondant. Il peut donc
arriver qu'une unité ayant servi au cours d'une année déterminée sur un territoire ne se voit reconnaître la
qualité d'unité combattante qu'une ou deux années plus tard. Cependant, les effets de tels délais doivent être
relativisés. En effet, si la carte du combattant ouvre droit à la retraite du combattant, celle-ci ne peut être perçue
par le militaire qu'à compter de son 65e anniversaire. Un délai supplémentaire de 1 ou 2 ans dans la parution de
l'arrêté n'a donc, en pratique, aucune conséquence, les militaires servant en OPEX étant éloignés de cet âge. Si
la carte du combattant ouvre également droit à la demi-part fiscale supplémentaire au titre du quotient familial, le
militaire ne peut cependant en bénéficier qu'à compter de son 75e anniversaire. Enfin, la carte du combattant
permet de cotiser à la retraite mutualiste du combattant, qui peut être perçue à compter de 50 ans. Dans ce cas,
il est exact qu'un délai de parution excessif de l'arrêté peut retarder le bénéfice de la retraite mutualiste. Mais, le
dispositif du TRN est là pour corriger les conséquences d'un tel délai. Les conditions d'obtention du TRN sont en
effet garantes d'une réelle souplesse. Le TRN est attribué aux militaires ayant servi au moins 90 jours sur un
théâtre d'opérations ouvrant droit à la carte du combattant. Tous les éléments nécessaires à l'attribution du TRN
se trouvant dans le dossier individuel du requérant, le délai d'instruction en est réduit. En conséquence, les
conditions d'attribution du TRN étant beaucoup moins strictes que celles de la carte du combattant, et la
parution de l'arrêté déterminant les théâtres d'opérations étant régulièrement actualisé, tout militaire ayant
participé à une opérations extérieures peut en pratique souscrire, dans un délai raisonnable, à la retraite
mutualiste du combattant. Cela étant, le ministère de la défense et des anciens combattants, pleinement
conscient du sentiment de frustration que peuvent éprouver certains militaires en raison des délais de parution
des arrêtés, s'est donc attaché à les réduire. C'est ainsi que les efforts entrepris depuis 2005 par le SHD et
l'état-major des armées (EMA) pour obtenir une réduction du délai de versement des archives des unités en
opérations ont abouti à l'élaboration d'une procédure interarmées sur l'archivage opérationnel (2007), à la
création d'une cellule d'archivage opérationnel (CAOA) rattachée directement au sous-chef « opérations » de
l'EMA, et à l'envoi de sous-officiers archivistes sur les théâtres d'opérations extérieurs. Enfin, un comité de
pilotage, présidé par le secrétaire général pour l'administration (SGA) du ministère de la défense et des anciens
combattants, a été mis en place au printemps 2011. Il est chargé de valider et suivre l'ensemble des démarches
tendant à optimiser le processus. Les efforts du ministère de la défense et des anciens combattants ont
également tendu vers l'élargissement des critères d'attribution de la carte du combattant. Ainsi, eu égard aux
conditions contemporaines d'engagement des forces françaises et à leur dangerosité, le dispositif réglementaire
concernant l'attribution de la carte du combattant a notamment évolué en 2010 avec le décret n° 2010-1377 du
12 novembre 2010 modifiant l'article R. 224 du CPMIVG pour introduire la notion de danger caractérisé au cours
d'opérations militaires. En application de ces dispositions, l'arrêté du 10 décembre 2010, publié au bulletin
officiel des armées du 23 décembre 2010, dresse la liste des actions qui se sont déroulées au cours de ces
opérations militaires terrestres, navales et aériennes et qui constituent des actions de feu ou de combat propres
aux opérations extérieures. Désormais, certaines actions ne requérant pas nécessairement l'usage du feu, mais
constituant par elles-mêmes un danger caractérisé (contrôle de zone, intervention sur engin explosif, mine,
piège ou munition, recherche, sauvetage et récupération au combat, évacuation sanitaire, évacuation de
personnes, contrôle de foule, action de renseignement, protection d'espaces maritimes, ravitaillement en vol, PC
volant, etc.), peuvent être prises en compte pour la qualification des unités combattantes. Par ailleurs, le SHD a
établi plusieurs arrêtés en 2011 fixant ou modifiant, pour l'armée de terre, l'armée de l'air et la marine nationale,
la liste des unités combattantes au titre de plusieurs opérations dont celles menées sur le territoire de l'ex-
yougoslavie, dans le golfe Persique et le golfe d'Oman, au Tchad, en République Centrafricaine, en Côte
d'Ivoire, en Irak, au Liban, en Mauritanie et au Timor Oriental. Ces arrêtés sont soit en cours de signature, soit
en attente de publication au bulletin officiel des armées. Le SHD effectue actuellement la qualification des unités
combattantes de l'armée de terre au titre des opérations en Afghanistan. Afin d'accélérer ce travail, l'EMA a
apporté un soutien en personnel à ce service. Cet effort sera poursuivi en 2012. Tout est donc aujourd'hui mis
en oeuvre pour que les militaires intervenant dans le cadre des opérations extérieures puissent voir leurs
mérites rapidement reconnus.
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